
Département de la Loire
Canton de Charlieu
Commune de PRADINES

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers
  En exercice : 15
  Présents :    14
  Votants :      14

L’an deux mille vingt- six, le sept avril,  les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués par 
Monsieur le Maire se sont réunis sous la présidence de Monsieur Jean-Marc HETSCH, Maire. 

Etaient présents : Hubert MONDIERE, Danielle LACOUR, Patrick LARRAY, Véronique FESSY, 
Yves LAGRANGE, Fabrice RABOUTOT, Christelle PAVALLIER, Thierry GOUTTARD, 
Christelle POUSSIN, Marie MARCHETTO, Sandy MATHEVET, Marine DAMAIS, Clément 
CHRISTOPHE. 

Etait absent : David HERMANN

Secrétaire de séance : Hubert MONDIERE.

Date d’envoi de la convocation : 02/04/2026

Commission communale des impôts directs (CCID). Délibération fixant la liste des 
noms en vue de la nomination des membres 

M. le Maire rappelle que l'article 1650 du code général des impôts institue dans chaque commune 
une commission communale des impôts directs présidée par le maire ou par 

Dans les communes de moins de 2 000 habitants, la commission est composée de 6 commissaires 
titulaires et de 6 commissaires suppléants.

La durée du mandat des membres de la commission est identique à celle du mandat du conseil 
municipal.

Les commissaires doivent être de nationalité française, être âgés de 18 ans révolus, jouir de leurs 
droits civils, être inscrits aux rôles des impositions directes locales dans la commune, être familiarisés 
avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour l'exécution des 
travaux confiés à la commission et un commissaire doit être domicilié en dehors de la commune.

La nomination des commissaires par le directeur des services fiscaux a lieu dans les deux mois qui 
suivent le renouvellement des conseillers municipaux, soit au maximum avant 15/05/2026 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, pour que cette nomination puisse 
avoir lieu, de dresser une liste de 24 noms conformément à l'article 1650 du C.G.I. : 

Hubert MONDIERE, Danielle LACOUR, Patrick LARRAY, Véronique FESSY, Yves 
LAGRANGE, Fabrice RABOUTOT, Christelle PAVALLIER, Thierry GOUTTARD, Christelle 
POUSSIN, Marie MARCHETTO, Sandy MATHEVET, David HERMANN, Marine DAMAIS, 
Clément CHRISTOPHE, BRUN Charles, DESBROSSE Gabriel, LEGER Mickaël, LACOMBE 
Bernard , DUMONT André, VALLAS Marie-France, MILLET Roland, ROYER Aline, Annie 
BUFFARD, Nathalie VALENTIN. 

Fait et délibéré à Pradines le 07 avril 2026.
Le Maire,
Jean-Marc HETSCH

 

Le secrétaire de séance,

Hubert MONDIERE




